
UN ENFANT N’EST PAS UN 
PARTENAIRE SEXUEL. 

Association loi 1901, reconnue d’utilité publique
« Nous sommes un rempart autour des enfants »

« Pour triompher, le mal n’a besoin que de l’inaction des gens de bien. » Edmund Burke 

Portrait de Chiara Copyright Jean-Baptiste Huynh

DANGER



3 
/  Préservons et réparons l ’enfance.

HOMAYRA SELLIER
Naissance d’Innocence en Danger :

En 1999, Homayra Sellier se voit confier une mission 
extraordinaire par le directeur général de l’UNESCO : 
mettre en place un programme mondial pour protéger 
les enfants de l’exploitation sexuelle, sous le nom 
évocateur de « Innocence en Danger ». 
Ce projet voit le jour à la suite du démantèlement d’un 
réseau international d’exploitation en ligne, baptisé 
« opération cathédrale ». Après une année passée à 
travailler avec succès, Homayra Sellier prend la décision 
de quitter l’organisation pour que « Innocence en Danger 
» puisse continuer son action de manière plus autonome, 
en soutien aux enfants victimes.

Chaque année en France, 166 000 enfants sont victimes de violences sexuelles, 
un chiffre qui ne prend en compte que les cas signalés. Cela signifie qu’un enfant 
subit un viol ou une agression sexuelle toutes les 3 minutes dans le pays. Or, seule-
ment 13 % des victimes osent dénoncer ces actes au moment où ils se produisent, 
laissant la plupart des affaires dans l’ombre et des centaines de prédateurs en 
liberté.
 
Une réflexion simple permet de conclure qu’il y a autant de prédateurs qu’il y a de 
victimes, pourtant la plupart de ces crimes restent impunis, notamment à cause 
du taux de classement sans suite qui s’élève à 86 % dans les affaires de violences 
sexuelles, atteignant même 94 % pour les viols.

 Présidente et fondatrice



DANGER

LES ABUS ENVERS 
LES ENFANTS 

REPRÉSENTENT UN 
VÉRITABLE FLÉAU 
POUR LA SOCIÉTÉ 

ET UN DÉFI MAJEUR 
EN MATIÈRE DE SANTÉ 

PUBLIQUE.

Imaginez une maladie qui touche 1 enfant sur 5 avant l'âge 
de 18 ans. 
Une maladie qui peut entraîner et favoriser le développement 
d’autres maladies, telles que le cancer, la sclérose en plaques 
et le sida, et est la cause de troubles psychologiques.
 
Qui peut influer sur la santé physique, mentale et relationnelle 
des victimes et dont le coût financier est estimé à des 
milliards d’euros chaque année.
 
Une maladie qui modifie l’ADN des personnes touchées sur 
trois générations.

« Lutter contre cette maladie ne mérite pas notre 
mobilisation totale et irrévocable ? »

Cette maladie existe ; ce sont les violences sexuelles infligées 
aux enfants. Elle représente l’un des défis les plus pressants 
du 21e siècle et constitue une véritable urgence en matière 
de santé publique. 
•	 Selon l’OMS, 1 Européen sur 4 est touché par des 
troubles psychiques au cours de sa vie, ce qui en fait l’une 
des principales causes d’incapacité à l’échelle mondiale.
•	 En France, on estime que 15 % des 10-20 ans ont besoin 
de suivi ou de soin.
•	 Les troubles mentaux dont le coût économique 
est évalué à 109 milliards d’euros par an, représentent    
le premier poste de dépenses du régime général de 
l’assurance maladie avant les cancers et les maladies 
cardio-vasculaires.

Imaginez un instant, juste un instant, que la guérison 
puisse devenir réalité. 
C’est là que réside la noble mission d’Innocence en Danger, 
un défi courageux pour améliorer le destin des individus 
touchés par ces violences.

CE DÉFI EST LA MISSION 
D'INNOCENCE EN DANGER. 

1 ENFANT SUR 5 A ÉTÉ VICTIME DE 
VIOLENCES SEXUELLES.

Selon les données de la campagne du 
Conseil de l’Europe.

1 SUR 5 EN EUROPE
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AXES POUR PRÉSERVER 
ET RÉPARER L’ENFANCE

ACCÈS À LA JUSTICE
RÉSILIENCE 

Fondée en 1999, Innocence en Danger est une organisation internationale engagée avec force 
dans la protection de l’enfance contre toutes les formes de violences, et plus particulièrement 
les violences sexuelles, y compris celles qui sévissent sur le vaste territoire numérique. Chaque 
année, notre association offre un accompagnement essentiel à plusieurs centaines de familles 
confrontées à ces réalités douloureuses, en leur apportant soutien, écoute et expertise tout au 
long des procédures judiciaires et du processus de reconstruction.

Grâce à une équipe pluridisciplinaire et à un réseau de spécialistes, nous mettons en œuvre des 
programmes de sensibilisation, d’éducation et de résilience, œuvrant ainsi pour un avenir dans 
lequel chaque enfant peut grandir protégé et en sécurité.

Innocence en Danger prend en charge l’étude, l’évaluation et l’analyse de chaque situation et 
accompagne les victimes dans les procédures et soins qui s’imposent.

 
1- Une permanence juridique répond à plusieurs centaines de demandes d’interventions par 
an.
2- Chaque année, des dizaines de familles sont accueillies lors de retraites de reconstruction
et de résilience.

Créés par Homayra Sellier, la visionnaire derrière Innocence en Danger, ces sanctuaires de 
résilience pour les familles sont soigneusement élaborés pour aider les survivants et leurs 
proches à se reconstruire. Conçues par des spécialistes en traumatologie, ces retraites sont 
reconnues pour leur efficacité et ont fait l’objet de nombreuses recherches internationales qui 
ont démontré leur pouvoir de guérison et leur impact positif.

3- Campagnes de sensibilisation pour informer, éduquer et mobiliser au sujet des violences 
sexuelles.

Pour garantir le succès de ses projets et initiatives, l’association compte sur votre soutien et 
votre engagement. Votre participation est essentielle pour permettre à l’association d’atteindre 
ses objectifs et de venir en aide à ceux qui en ont besoin. En nous rejoignant, vous contribuerez à 
faire une réelle différence dans la vie de ceux que nous aidons et à accomplir cette mission qui 
vise à améliorer le monde qui nous entoure.

Pour que la solidarité et l’inclusion soient véritablement vécues, Innocence en Danger s’engage 
à combattre toute forme de discrimination en apportant un soutien financier vital pour assurer 
l’accès à la justice, aux thérapies et à la résilience.



9 
/  Préservons et réparons l ’enfance.
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2

Il est crucial d’offrir un soutien légal aux 
victimes afin de les aider à se remettre sur 
pied. Notre service juridique s’efforce de 
répondre aux demandes croissantes que 
nous recevons chaque jour, alors que les 
démarches judiciaires peuvent s’étendre sur 
des années.
Ce soutien comprend l’examen minutieux 
des demandes, la reconnaissance des 
individus touchés, la recommandation 
d’initiatives légales et la connexion avec des 
avocats experts dans le domaine.

ACCÈS À LA JUSTICE 
Coûts :
• Permanence juridique
• Analyse, étude et suivi de dossiers
• Constitution de partie civile - divers 
besoins liés à la présence de nos 
avocats lors des procès d’assises.

Innocence en Danger pionnière DES 
PROGRAMMES DE RÉSILIENCE
Coûts :
• Les déplacements, les hébergements et 
les repas des familles, des thérapeutes et 
des encadrants sont entièrement pris en 
charge.
• Guider, entendre et soutenir les 
participants tout au long de l’année.

Affaire Marina Sabatier, 
UN PROCÈS QUI A DURÉ 8 ANS

Innocence en Danger pionnière 
DES PROGRAMMES DE RÉSILIENCE 

LABEL THÉRAPEUTIQUE 
& RÉSILIENCE DEPUIS 2015

Chaque année, Innocence en Danger c’est :
• le traitement de près de 400 affaires de 
violence sexuelle 
• de multiples signalements de situations de 
mineurs en danger auprès du Procureur de 
la République 
• la prise en charge de programmes de 
réparation pour plus d’une dizaine de mineurs 
dont l’affaire est traitée par l’association
• l’incarcération de dizaines de criminels qui 
sont mis hors d’état de nuire

RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE DES VICTIMES

Nos programmes et méthodes thérapeutiques 
appliqués lors des séjours de résilience

Depuis 2002, les retraites de résilience 
d’Innocence en Danger sont un refuge 
magique où les enfants peuvent guérir et se 
reconstruire. Ces séjours de 8 à 10 jours sont 
conçus pour renforcer la confiance en soi, 
restaurer des liens familiaux sécurisants, briser 
l’isolement et libérer des émotions enfouies. 
Grâce à des pratiques thérapeutiques 
innovantes, telles que l’équithérapie et l’art-

thérapie, nos experts offrent un soutien 
psychologique inestimable. Des milliers de 
jeunes ont déjà bénéficié de ces séjours, dont 
plusieurs études universitaires ont démontré 
les effets positifs sur la santé mentale.

Nous rêvons d’élargir nos horizons pour 
répondre à la demande croissante et 
proposer ces séjours sous forme de 
programmes réguliers toute l’année.

OFFRIR AUX MINEURS SURVIVANTS UNE DEUXIÈME ENFANCE
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Notre action s’articule autour de 2 objectifs qui accompagnent les enfants 
victimes de violence et leurs parents protecteurs dès la révélation des faits, et 
ce, jusqu’à la réparation.
 
•	 Pour qu’aucun enfant ne se voie refuser l’accès à la justice faute de moyens.
•	 Pour qu’aucun enfant ne se voie refuser l’accès aux thérapies faute de moyens.

Coûts économiques annuels, en matière de 
dépenses publiques des violences sexuelles faites 

aux enfants, par an.

Conséquences à long terme des violences sexuelles 
sur la santé des victimes.

Coûts police / gendarmerie, urgences / 
hospitalisations, justice / administration 

pénitentiaire.

Représentent

4,3%
du PIB mondial

Coûts des violences sexuelles par an dans le monde



REJOIGNEZ-NOUS

NOUS ENCOURAGEONS LES ENTREPRISES ET LES MARQUES À SOUTENIR LA PROTECTION 
DE L’ENFANCE DANS LE CADRE DE LEURS INVESTISSEMENTS RSE (RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE DES ENTREPRISES), À PRENDRE EN COMPTE À LA FOIS LE RENDEMENT 
FINANCIER ET L’INTÉRÊT SOCIAL/ENVIRONNEMENTAL ET À CONTRIBUER À LA SANTÉ 
MENTALE DE LA SOCIÉTÉ.

AUCUN DON N’EST TROP PETIT, AUCUN DON N’EST TROP GROS.

Aujourd’hui, les consommateurs accordent de plus en plus d’importance aux 
valeurs des entreprises avec lesquelles ils interagissent.

Les enfants sont les bâtisseurs de notre avenir et les fondations de demain.

Ensemble, nous pouvons façonner un monde où chaque enfant peut s’épanouir, que 
ce soit grâce à des partenariats novateurs ou à des programmes de responsabilité 
sociale d’entreprise.

Rejoignez-nous dans cette noble mission et devenez un modèle de responsabilité 
sociétale pour votre entreprise.

Pourquoi apporter mon soutien à Innocence en Danger ?
 
•	 Parce qu’Innocence en Danger offre une deuxième enfance à des milliers 
de victimes de tout type de violences, notamment sexuelles.
•	 Parce que les actions d’Innocence en Danger sont multidisciplinaires et 
vont de la révélation des faits à la réhabilitation.
•	 Parce qu’Innocence en Danger collabore avec des scientifiques, dont des 
spécialistes en biogénétique, dans le cadre d’études de pointe visant à favoriser 
la médecine préventive et à apporter des améliorations notables aux procédures 
judiciaires.
•	 Parce qu’Innocence en Danger offre une « justice numérique » à des 
millions d’enfants dont les images ont été diffusées sur Internet

La France est le 3e pays hébergeur de contenus pédopornographiques au 
monde.
 
Quelques chiffres sur la partie visible du travail accompli par notre association 
depuis 2022 :
- 1155 demandes d’aide reçues,
- 357 constitutions de partie civile parmi lesquelles une vingtaine d’affaires 
criminelles concernant des prédateurs ayant publié sur internet, dont les réseaux 
sociaux, des vidéos de viols d’enfants. L’une de ces affaires concernait l’un des 
dix hommes les plus recherchés et les plus dangereux au monde, jugé début 
décembre 2023.
- 104 victimes (enfants et adultes victimes dans leur enfance), ont bénéficié des 
séjours de résilience.
- 80 signalements auprès du Procureur de la République de situations 
préoccupantes concernant des mineurs en danger.

VOTRE SOUTIEN FINANCIER EST CRUCIAL POUR NOUS PERMETTRE DE DÉDIER 
PLEINEMENT NOTRE TEMPS ET NOS EFFORTS À NOTRE MISSION. AIDONS ENSEMBLE 
INNOCENCE EN DANGER À ASSURER QUE TOUS LES ENFANTS, QUEL QUE SOIT LEUR 
STATUT FINANCIER, PUISSENT ACCÉDER À LA JUSTICE ET AUX SOINS NÉCESSAIRES 
POUR SE REMETTRE DE LEURS TRAUMATISMES..
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DE PLUS, VOTRE DON VOUS PERMET DE BÉNÉFICIER DE DÉDUCTIONS FISCALES.

IMPÔT SUR LES REVENUS ET LES 
SOCIÉTÉS

Les dons sont déductibles des 
impôts selon la législation en 
vigueur.

LIBÉRALITÉS

Innocence en Danger est habilitée à 
recevoir des legs ou des donations. 
Ces dons ou legs sont exonérés de 
droits de succession.
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INNOCENCE EN DANGER INNOCENCE EN DANGER N’A CESSÉ D’ÊTRE EN MOUVEMENT ET DE 
CRÉER DE NOUVELLES INITIATIVES DEPUIS SES DÉBUTS.

Innocence en Danger se consacre à la réhabilitation des victimes de 
violences sexuelles à travers deux actions importantes : 

Juridique

1

Résilience

2

CHIFFRES 
CLÉS

6 
bureaux à travers 

le monde

+ de 5 000 
enfants ont 

déjà participé 
aux séjours de 

résilience

30 
experts pluri-
disciplinaires 

en France

(juridique, thérapeutique, 
scientifique et spécialistes 

d’internet)

1999 : Création d’Innocence en Danger en France. 
2001 : Création d’Innocence in Danger en Allemagne. 
2002 : Premier séjour de résilience d’Innocence en Danger International.
2003 : Création d’Innocence in Danger en Suisse. 
2008 : Création d’Inocencia en Peligro en Colombie.
2010 - 2013 : Étude sur les bienfaits thérapeutiques par l’Université de Coblence en Allemagne. 
2014 : Ouverture d’Innocence in Danger en Autriche. 

Depuis octobre 2015 : participation d’Innocence en Danger au Tryon International Film 
Festival en soutien aux œuvres sur le sujet des violences faites aux mineurs.

2015 : Affaire Séréna : demande accordée pour la requalification de délit en crime 
(jurisprudence)
2015 : Affaire Cottrez : changement du délai de prescription concernant les infanticides 
prescription fixée à la découverte des faits (jurisprudence)
2016 : Validation par un institut de victimologie des bénéfices thérapeutiques des séjours 
de résilience. 
2017 : Affaire Tony : demande (accordée en 2019) d’élargissement des poursuites aux 
témoins pour non-dénonciation de mauvais traitements. (jurisprudence)
2018 : Première affaire portée devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme pour 
l’affaire Marina Sabatier.
2018 : Première participation d’Innocence en Danger à une étude des impacts sur le cerveau 
liés à des maltraitances infantiles. 
2019 : Consultation d’Innocence en Danger par le Sénat.
2019 : Signalement de l’affaire Epstein au Procureur de la République. 
2020 : Affaire Marina Sabatier : UN PROCÈS QUI A DURÉ 8 ANS et où notre action a abouti à la 
condamnation de la France devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme.
2020 : Sortie du livre 1 sur 5, Manifeste contre la pédocriminalité en France, coécrit par 
Homayra Sellier, Karl Zéro et Serge Garde.
2021 : Sortie du documentaire 1 sur 5, le film contre la pédocriminalité.
2022 : Introduction de la notion de prescriptibilité glissante dans la loi en France. 
(jurisprudence)
2023 : L’association a reçu 293 nouvelles demandes d’aide, en plus des 8 dossiers déjà 
en cours, cela fait 301 dossiers pris en charge par les avocats d’Innocence en Danger. Et 
nous comptons 32 constitutions de partie civile à notre actif et 26 signalements auprès du 
Procureur de la République.
2024 : Réception de 324 demandes d’aide. 171 nouveaux dossiers juridiques et 19 dossiers 
déjà en cours, soit 190 dossiers pris en charge. 148 nouvelles constitutions de partie civile et 
36 signalements auprès du Procureur de la République et de la CRIP (Cellule de Recueil des 
Informations Préoccupantes).
2024 : Création d’Innocence en Danger au Luxembourg
 
Tous les procès aboutis ont donné lieu à des condamnations de personnes dangereuses 
qui sont aujourd’hui derrière les barreaux.
 
La prison reste la seule réponse possible pour le moment ; permettant de mettre ces 
individus dangereux hors d’état de nuire et de faire de nouvelles victimes.
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Le mot de la Présidente

«Trop d’enfants ont la malchance de croiser un prédateur, ils sont vos enfants, vos petits-
enfants, les enfants d’amis…ou vous peut-être. 
  
Chaque année, notre action bénéficie à 400 familles en moyenne, représentant plus de 1 000 
enfants victimes. 
  
L’activité concrète d’Innocence en Danger en 2025, c’est : 

* 134 constitutions de partie civile - qui ont abouti à des condamnations et autant de prédateurs 
qui se trouvent en prison et hors d’état de nuire.  
* 254 demandes d’aide (suivi et traitement). 
* 10 interventions auprès du procureur de la République pour signaler des contextes de mineurs 
en danger. 
* 50 personnes (adultes et enfants) sponsorisées pour des retraites de reconstruction de 
résilience. 
Les centaines de procès auxquels nous participons révèlent une réalité qui fait froid dans le dos 
: ces criminels ne sont pas des monstres anonymes, mais des individus ordinaires exerçant des 
professions de confiance au sein de la société.  
   
Qu’ils soient enseignants, infirmiers, gardiens d’enfants, médecins, chirurgiens, entraîneurs 
sportifs ou professeurs de musique, ils sont partout. 
Donc peut-être votre propre famille, vos voisins, amis ou parents d’amis de vos enfants. 
Leur diversité montre que la lutte contre ces injustices est une responsabilité collective qui nous 
concerne tous. 
  
Certes, ni vous, ni nous, ni les victimes ne sommes responsables des actes commis par d’autres 
personnes. Ce combat est le vôtre tout autant que le nôtre.    
Qu’on ne peut pas attendre des victimes qu’elles changent les règles d’un système dont elles 
sont victimes, c’est à nous de prendre le relais.  
  
Bien sûr, nous ne sommes pas responsables des abjections commises par d’autres. Mais ces 
«autres», sont parmi nous. C’est M. et Mme tout le monde.  
  
J’ai toujours pensé que notre rôle ne peut pas se borner à être des gens bons qui déplorent et 
compatissent .  
De ceux qui attendent en coulisses, l’issue d’un combat qui ne les concerne jamais.  
  
Ce que ces affaires nous apprennent chaque jour, c’est que ces crimes sont d’une terrible 
démocratie : n’importe quel enfant peut en être victime, n’importe où et n’importe quand.  

Vous n’avez pas idée de l’ampleur de ce fléau.    
Comme vous, nous rêvons de jours où les victimes et leurs familles pourront enfin trouver la paix 
et tourner la page. 
  
Dans un monde où rester passif n’est pas une option, ne nous laissez pas seuls. 
  
Je me souhaite et je souhaite aux équipes d’innocence en danger d’avoir le luxe dont vous 
jouissez : celui de pouvoir parler d’autre chose, de penser à autre chose.  
  
Votre soutien permettra à Innocence en Danger, faute de pouvoir changer leur passé, de 
changer leur avenir, et d’amener les victimes à comprendre qu’elles ne sont pas ce qui leur est 
arrivé.»
 
Homayra Sellier
Fondatrice et Présidente Innocence en Danger International
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« L’Etoile de mer »
L’histoire originale fait partie d’un essai écrit en 1969 par Loren Eiseley, un écrivain américain, 
anthropologue, éducateur et philosophe.

Flânant au bord de la mer,  un enfant aperçoit au loin une femme qui se livre à une danse 
mystérieuse. Sans cesse elle se penche, se redresse lentement et lance le bras vers la mer. 
Curieux l'enfant s'approche et découvre que la plage est couverte d'étoiles de mer que la 
femme ramasse et renvoie une à une vers le large. 
L'enfant lui demande :  « Il y a des étoiles de mer échouées sur cette plage aussi loin que 
porte le regard alors quelle importance d'en sauver quelque unes ? ».
La femme se penche et jette une fois encore une étoile dans la mer. Puis, elle répond 
sereinement : « Cela a de l'importance pour celle-ci. Pour celle-ci, c'est sa vie. »

Innocence in Danger 
Grand Rue 80 
1660 Château d’Oex - Suisse

www.innocenceindanger.ch

contact@innocenceindanger.ch

http://www.innocenceindanger.ch
mailto:contact%40innocenceendanger.org?subject=

